
S’ I L eft vrai , comme il eft impoflible de le nier

,

que les erreurs deviennent plus dangereufes en raifon

de ce qu’elles font répandues par des hommes plus

recommandables
,
vous ne devez pas être étonné de

voir les bons Citoyens s’effrayer fi facilement de

celles qui
,
quelquefois

,
peuvent vous échapper. Ils

fentent que la vérité eft en danger du moment ou vous

vous éloignez d’elle
,

de que fes amis doivent alors

redoubler d’efforts Ôc de zèle pour la défendre. J’a-

joute qu’à mon fens ,
un des moyens les plus puiffans

qu’ils puiffent employer pour s’afturer la viétoire
,
eft

d’effayer de vous replacer à leur tete, C’eft dans cet

efprit que j’entreprends de difeuter avec vous l’Arti-

cle additionnel que vous avez propofé relativement

aux Corps Eledloraux , dans la Séance de l’Affemblée

Nationale, du Mardi 7 de ce Mois.

UBRARY
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(i)
Vous demandez

5
qu’il Toit décrété qu’d compttr de

la prochaine nomination d'EU^eurs dans chaque

Canton , les fonclions d^EleBeur feront incompati-

bles pendant deux années avec toute autre foncHon
publique ( i ).

Les motifs énoncés dans votre opinion
, font de

détruire
,
ou au moins de diminuer les fâchons , les

brigues , les cabales , . . .

.

d"empêcher qu'mon ne donne

fon fuffrage à Vhomme puijfant^ qui les échangeroit

pour des feryices , au defpo'te qui les acheteroit avec

de Vor de rendre ainfi les fuffrages populaires

purs & libres
,
en les dégageant de toute influence

étrangère éviter la plus dangerèuje Arifiocra-

tie ; celle des hommes avides contre les Citoyens

paifibles.

Je delîre précifement atteindre au même but
;
mais

j’âvoue que je me croirois plus sûr d’y parvenir en

prenant la route diredèemenc oppoiée. Oui, MON-
SIEUR, fi quelque chofe pouvoir balancer

,
dans

mon idée ,
les avantages d’une liberté indéfinie dans

toute efpèce d’éledion
;

fi j’étois obligé d’admettre

une forme réglementaire pour reftreindre la con-

fiance
,
dans une opération où elle feule devroit tout

diriger
,

je préférerois inconteilablement le mal de

borner lé choix aux feuls Eledeurs, au mal de les en

exclure.

J’aime affez la méthode des argumens d /bmori ;

& pour établir que les Eledeurs ne doivent point êcrc

exclus du concours aux autres fondions publiques

,

je vais prouver qu’au contraire i[ feroit fage de bor-,

ner ce concours aux feuls Eledeurs. Ce ne fera pas

,

( I ) Pour cette citation & pour toutes les fulvantes ,

voyez le Moniteur Umverfellej du 8 feptembre 1790.-



C3)
au fufplus , m’ccartcr de la queftion autant que quel-

ques perfonnes pourroieiit le croire
, car je pénfe

,

comme vous
,

qu’il eft 'très-vraifemblable que les

choix fe renfermeront dans le cercle des Ele6fceurs<,

s’ils n’en font pas polîtivement exclus.

Examinons à prefent 'lequel de ces deux modes
d’elefHon remplit le mieux les objets que vous vous

propofez. Cherchons aulîi lequel offre des moyens
d’exécution plus faciles

,
Sc par conféquent plus

sûrs.

Vous commencez, Monfieur, par demander aux

Aûemblées primaires un choix qui tient à des idées

affez compliquées
,

Ôc qui
,

peut-être , ne feront pas

fai fies par tout le monde avec une égale facilité.

Vous voulez que Les fonctions éleélorales (oient con-

fiées à la vertu modéfit ^ Ôc qu’on réferve pour la

nomination aux places
,
les perfonnes en qui fe trou-

vent le concours des talens Ù des vertus. Sera-t-il

donc bien facile de faire entendre a chaque individu

que l’homme qu’il eftime le plus n’eft pas celui qu’il

doit choifir
, & que les fuffrages des A(femblées pri-

maires ne font
, dans le' fait, que des titres d’exclu-

fion a toutes les places ? Sera - t - il bien facile à

l’homme vertueux & modefit , nécefîàirement placé

entre l’homme de mérite &: l’intriguant, de fixer a(fez

l’attention de fes concitoyens pour en être remar-

qué, pour obtenir leurs fuffrages qu’a coup sûr il

ne briguera pas ? Er en fiippofant qu’on trouve. ce«

hommes
^
qu’on les diftingue j en fuppofant qu’on

en trouve
,
qu’on en diftingue 40 mille ( nombre

des Electeurs du Royaume ) ,
à combien d’entr’eiix

fuppoferez-vous une abnégation de foi-même affez

totale pour coufentir à être déclarés publiquement

incapable de remplir aucune fondtion publique ?
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Il fuffit d’être modefte pour ne pas pre'tendre aux

places
,
mais il faut être humble pour fupporter d’en

être exclus
,

ôc l’humilité eft la plus rare des vertus

chrétiennes. Comment ferez -vous entendre que ce

prétendu choix n’eft pas une véritable exclufîon?

Que répondriez-vous à celui qui vous diroiu «S’il

33 exifte en France 40 mille citoyens qu’il foit effen-

33 tiellement utile d’éloigner des fondions publi-

,»3 ques 5 le moyen le plus sur pour y parvenir n’eft-il

53 pas de les nommer Eledeurs ? 33 Et peut - être

feroit - ce le meilleur parti a fuivre
,

fi l’Aflemblée

Nationale décrétoit l’arricle que vous lui avez pro-

pofé. Malheureufement, ôc zinCi que vous le dites

vous-même
,
les facHeux , les ambitieux ne cherche-

ront point à iélancer dans cette .première carrière ;

mais ce que vous ne dites pas ,
c’eft qu’ils relieront

avec bien plus d’avantage dans la carrière des places

,

d’où vous aurez écarté
,

en leur faveur, quarante

mille Citoyens vertueux
,

qu’ils auroient eus pour

concurrents.

Je fais bien que vous pouvez me dire que la plus

importante comme la plus diliicile dçs fondions
,

eft

de juger les hommes
, Ôc de les mettre ,

non à la

place qui leur convient
,
mais à la place à laquelle

ils conviennent. Mais alors je vous demanderai G la

vertu modifie füfiira pour bien remplir de telles

fondions; je vous demanderai li de tels Eledeursen

concevront ou n’en concevront pas l’importance:

dans le premier cas
,

s’ils ne doivent pas fe récu-

fer ;
dans le fécond

,
s’ils peuvent infpirer quelque

confiance.

Cependant qu’arrivera-t il
,
G les quarante mille

Eledeurs nommés aux conditions que vous propofez

de leur impofer
,
ne font pas en effet des nommes
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de la vertu la plus pure
,
du plus parfait de'lmtéref-

fement ? Qu’arrivera-t-il s’ils fe laiflent aller à l’i-

dée fî naturelle
,
de vouloir fe rendre pHjficables les

' fondions qu’ils auront la peine d’exercer ? Précifé-

ment tous les maux que vous voulez prévenir : car,

privés de tout efpoir d’aUcune place
,

il ne leur ref-

tera aucun moyen honnête qui puiife leur être utile :

il ne leur en reliera d’autre que de, donner leurfuf-

frage à Chomme puijjant
y
qui les échangera pour

des fervices ..... au Defpote ,
qui les achètera

avec de Vor ...... que d'introduire la plus dange-

reuse Arifiocratie , celle des hommes avides contre

les Citoyens paifihles. Et dans la fuppolltion la plus

favorable, qu’a.urez-vous fait par votre Décret?

Rien qu’avoir mis un intermédiaire entre le vœu du

Peuple & les Fondionnaires publics; & pourquoi?

pour charger des hommes médioctôs de juger de la

capacité d’hommes fupérieurs.

Ces inconvéniens îi graves dilparoiffent entière-

ment dans le fyftême contraire ; & il offre l’inap-

préciable .avantage de ne donner aucun Fondion-
naire public qui n’ait été honoré , à l’avance ^ de ,

la confiance de Tes Concitoyens. Il concilie
,
autant

qu’il eft poflible , les droits du Peuple èc les règles

de la prudence. En effet
,

qu’arriveroit-il
,
en fup-

pofant que la nomination aux places fût fixée pac

la Loi, dans le cercle des Eledeurs ? Les AfiTein-^

blées primaires inftruites qu’elles vont défigner les

hommes à qui feront confiées toutes les fondions

publiques
,

les hommes dont eiles-mêmei vont dé-

pendre pendant un affez grand efpace de teins , fe-

ront intéreffées à porter une grande attention dans

leur choix
^

la cabale & l’intrigue que vous redou-

tez avec tant de raifon
,
feront combattues par riii-



CO
terêt perfonnel de chacun. La corruption de Vàt

fera, plus difficile dans des Affembiées plus nom-
breufes

,
en ce

.
qu’elle coûtera davantage ; & les

efforts en ce genre feront auffi moins aâifs
,
parce

que le fliccès en fera moins certain.

Le facrifice qu’on feroit volontiers pour obtenir

une place
,
ou pour y faire nommer l’homme de tel

ou tel parti
,
pn craindra de le faire pour obtenir

feulement l’éligibilité à cette place. On fenrira que
pour réuffir

,
il faudra intriguer ou corrompre deux

fois au lieu d’une. Les difficultés ainfi doublées,

les dangers plus grands
,

les chances plus incer-

taines; le courage ou les moyens manqueront au

plus grand nombre. Enfin
,

en fuppofant que l’in-

trigue & la corruption furmontent ces obftacles
,
au

moins ne pourront-elles agir que pour des hommes
déjà défignés en partie

,
par la confiance du Peuple;*

au moins ne pourront-elles pas aller chercher l’homuic

que le Peuple aitroit unanimement exclu: or, cç

qui importe au Peuple
,

c’éil: bien moins d’avoir

celui qu’il defire
,
que de n’avoir pas celui qu’il

rejette.

Et remarquez, MONSIEUR , combien ce mode

d’éleétion fe rapproche plus que le votre des idées

fimples qui feules conviennent à la multitude !

Sans doute
,
on ne peut pas raifonnablement e£-

pérer que ,
dans les Afiembîées primaires , chaque

individu puiffe juger allez bien les hommes & les

chofes pour affigner-à chacun les fondions qui lui

conviennent ; mais on y obferve facilement que

l’homme qui a quelque mérite y eft bientôt diftiii-

gué. La foule ne fait pas quel degré ni quel genre

de métite a cet homme ;
mais elle fait qu’il en

a, & cela fuffit pour diriger fon choix. Ce fera de



ces hommes diftiugués par les AfTemblés primaires
que fe formera la maffe des Eledeurs, Sc ceux-ci,
plus éclairés

, feront charges d’appliquer le mérite
de chacun aux objets auxquels il conviendra le
mieux.

S’enfuivra-t-il de là qu’il n’y aura ni corrup-
tion

,
ni intrigue

, ni cabale ? Non
, fans doute ;

mais il s’enfuivra que la corruption
, rintrigue & la

cabale
, feront moins faciles & moins dangercufes j

il s’enfuivra que les choix découleront plus immé-
diatement des fuffrages du Peuple ; il s’enfuivra que
pcrfonne ne pourra être choifi que le Peuple ait eu
la volonté d’exclure

5 & c’eft, je crois
,
tout ce que

peut faire le Réglement le plus fage.
Ce qui pourtant me paroîtroit plus fage encore

que les glus fages Réglemens
, ce feroit d’étendre,

au heu de reftreindre, la liberté des choix; t>c j’ofe
croire qu’il ne feroit pas difficile de prouver que,
fur cet objet comme fur beaucoup d’autres

, le
mieux^ poffibie feroit une pleine & entière liberté.
Mais j’obferve que pour établir cette vérité

,
il faii-

^-•oic difcuter & combattre quelques-unes des Loix
dej^a portées par l’Affiemblée Nationale

, & je penfç
quen ce moment, nous avons moins befoin de les
perfedionner que de les refpeder & de leur obéir.
Je me contenterai donc de rappeîler un fait bien
connu

, & qui n’eft pas étranger à la queftion que
je traite.

^

Les Eledeurs du ci-devant Tiers-Etat de la Ville
de. Paris voulurent auffi faire des Réglemens pour
la nornmation de leurs Députés. Ils délibérèrent de
n en choiür aucun dans les deux autres Ordres qui
exiftoient encore. Quelques-uns d’entre-eux tentè-
rent

, cependant
, de ramener l’entière liberté dans
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leurs éledUons. Une feule fois ils tranfgrefsèreiit ce

Réglement, & votèrent en faveur d’un fiijet étranger

au Tiers-Etat. C’eft â cette heureufe tranfgreffion que

nous devons d’avoir M. l’Abbé Syeyes à l’Alfemblec

Nationale. Un pareil exemple, vaut ,
à mon gré,

beaucoup de raifonnemens.

J’ai rhonneur d’être ,M ON S l’E UR ,
avec toute

l’eftime due à l’un des plus illuftres Coopérateurs de

de notre Conftitution
,

votre très-humble & très^

obeiflant ferviceur,

P. CHODERLOS.

/


